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n° 71 378 du 5 décembre 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 octobre 2011 par x qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. VAN REGEMORTER, loco Me

V. LURQUIN, avocats, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité kosovar et d’origine ethnique albanaise. Vous seriez

né à Pastasellë, République du Kosovo. Vous auriez voyagé illégalement pour arriver en Belgique le 15

mars 2010. Vous avez introduit votre demande d'asile le jour de votre arrivée, à savoir le 17 mars 2010.

A l'appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :

Durant le conflit armé au Kosovo de 1998-1999, vous auriez fui dans la forêt avec des gens de votre

village. Trois jours après, vos villageois et vous seriez retournés dans le village et auriez découvert vos
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maisons incendiées qui brûlaient encore. Vous auriez alors été dans un champ pour passer la nuit et le

lendemain matin la police serbe de Seselj serait arrivée et vous aurait encerclés. Elle vous aurait

ensuite emmenés dans un autre champ près de l’école de Pastasellë. A ce moment, il y aurait des

bombardements et, avec la confusion qui régnait, certaines personnes auraient fuit vers d’autres

villages. C’est ainsi que vous auriez perdu de vue votre famille. La police serbe aurait alors séparé les

hommes des femmes qui restaient et aurait reconnu certaines personnes faisant partie de l’UCK –

Armée de Libération du Kosovo. La police aurait battu ces personnes et les aurait tuées sur place. Les

femmes et les enfants auraient reçu l’ordre de descendre le long de la route et 20 minutes plus tard la

police aurait tué 106 des hommes qu’ils avaient séparés. Vous auriez ensuite retrouvé votre famille

dans le village voisin et vous auriez été dans d’autres villages où vous auriez également vu les

massacres commis par les serbes. Vous auriez fuit une dernière fois vers le village de Denjë car la

police serbe serait revenue. Vous seriez resté trois mois dans ce village, jusqu’à la fin du conflit armé.

Après le conflit armé, vous vous seriez senti traumatisé, vous auriez connu des troubles du sommeil qui

se seraient manifestés sous la forme de cauchemars. Vous auriez alors été suivi par un psychiatre. En

2006, vous auriez tenté de vous suicider en prenant des médicaments. Vous auriez alors été emmené à

l’hôpital et vous auriez ensuite suivi un traitement médicamenteux sous la forme de piqûres et de

somnifères. A partir de 2006, vous auriez été suivi hebdomadairement par un psychiatre de la clinique

psychiatrique de Gjakovë. En 2009, vous auriez arrêté votre traitement car votre frère aîné qui payait

votre traitement aurait arrêté de vous aider financièrement pour des motifs d'ordre économique. En

2008, vous auriez également eu des problèmes avec votre voisin à cause de vos troubles

psychologiques, vous l’auriez embêté sans vous en rendre compte et votre voisin vous aurait alors

agressé. La police serait venue sur place, vous auriez été emmenés tous les deux au poste de police où

vous auriez été interrogés. Vous vous seriez réconciliés devant la police et il n’y aurait plus de

problèmes depuis lors.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre carte d’identité kosovare, un document médical

attestant des soins hospitaliers que vous auriez reçu à la suite de votre tentative de suicide en 2006 au

Kosovo et un document médical attestant le fait que vous auriez été suivi entre 2006 et 2009 à l’hôpital

psychiatrique Isa Grezda de Gjakovë.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous nous avez présentés ne permettent pas d’établir en

votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni

de vous octroyer le statut de protection subsidiaire.

Tout d'abord, à la base de votre récit d’asile vous invoquez principalement des troubles psychologiques

générés, selon vous, par votre vécu durant le conflit armé au Kosovo en 1998-1999 (CGRA, pp. 5 et 6).

Ces troubles psychologiques se manifesteraient sous la forme de troubles du sommeil et de

cauchemars (CGRA, pp. 5 et 6). Vous étayez vos dires en déposant un document de votre psychiatre

délivré au Kosovo en août 2009 attestant de votre suivi par unpsychiatre de l'hôpital de Gjakovë. A ce

sujet, il est notoire que l’armée et les forces de l’ordre serbes, responsables des violences à l’origine de

votre traumatisme, ont quitté le Kosovo au cours du printemps 1999, à savoir depuis plus de 10 ans. En

outre, je constate que vous avez demeuré au Kosovo jusqu’à votre départ en Belgique, à savoir

jusqu’en 2010. Et, vous n’invoquez aucun élément concret de nature à justifier que vos craintes se

soient ravivées en 2010.

Toujours au sujet de vos problèmes psychologiques, il appert que vous auriez bénéficié d'un suivi

régulier par un psychiatre de l’hôpital psychiatrique de Gjakovë. Vous auriez été suivi

hebdomadairement, par un psychiatre de la clinique de Gjakovë, entre 2006 et 2009, suite à votre

tentative de suicide (CGRA, pp. 4, 6 à 8 et document médical délivré au Kosovo en juillet 2006). Vous

auriez bénéficié d' un traitement médicamenteux adéquat (CGRA, pp. 6 et 7). Le traitement prescrit par

le docteur vous aurait fait du bien (CGRA, p. 7) mais vous auriez du stopper votre traitement en 2009

car votre frère n’aurait plus voulu vous soutenir financièrement pour des motifs d’ordre économique

(CGRA, p. 7). Or, ces dernières ne permettent pas d’établir dans votre chef l’existence d’une crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni l’existence d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Partant, rien ne permet de croire que vous ne pourriez bénéficier en cas de retour au Kosovo de soins

appropriés pour l’un des cinq critères de la Convention de Genève.
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Pour l’appréciation de ces raisons médicales, vous êtes invité à utiliser la procédure appropriée, à savoir

une demande d’autorisation de séjour auprès du Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’asile

ou de son délégué sur la base d’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.

En ce qui concerne, la rixe que vous auriez eu en 2008 avec votre voisin, relevons que cela relève du

droit commun. En effet, vous l’auriez insulté sans vous en rendre compte à cause de vos troubles

psychologiques et il vous aurait agressé (CGRA, p. 8). Relevons à ce sujet que la police serait venue

sur les lieux et vous aurait ensuite emmenés tous deux au poste de police (CGRA, p. 8). Vous vous

seriez réconciliés avec votre voisin devant la police et vous n’auriez plus eu de problèmes depuis lors

(CGRA, p. 8). Il ressort donc de vos déclarations que vos autorités nationales ont témoigné d'un

comportement adéquat envers vous. Vos déclarations corroborent mes informations dont copie jointe au

dossier administratif. En effet, les autorités nationales (Kosovo Police) et internationales (KFOR,

EULEX) présentent au Kosovo sont en mesure d’octroyer une protection, au sens de l’article 48/5 de la

loi sur les étrangers, aux ressortissants kosovars. Elles offrent une protection suffisante à tous les

habitants du pays, en cas de problèmes éventuels, elles prennent des mesures raisonnables au sens de

l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. A ce propos, je tiens à vous rappeler que

les protections auxquelles donnent droit la Convention de Genève du 28 juillet 1951 – Convention

relative à la protection des réfugiés – et la protection subsidiaire possèdent un caractère auxiliaire.

Partant, rien ne permet de croire que vous ne pourriez solliciter et bénéficier de la protection de vos

autorités en cas de retour, si besoin est.

Enfin, vous n’invoquez aucune autre crainte au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou

un risque réel de subir les atteintes graves définies dans la protection subsidiaire. En effet, vous

n’auriez, à aucun moment donné, rencontré le moindre problème avec vos autorités nationales (CGRA,

p. 9). Vous n’auriez pas eu d’autres problèmes avec des personnes tierces au Kosovo (CGRA, p. 8).

Au vu de ce qui précède, il n’est pas permis de croire en l’existence dans votre chef des raisons

impérieuses, tenant à des persécutions antérieures, qui justifieraient que, nonobstant les années vécues

au Kosovo, vous ne pourriez rentrer dans votre pays d’origine.

Outre les deux documents médicaux précités, vous déposez une copie de votre carte d'dientité. Ce

docuemnt atteste de votre nationalité, laquelle n'est pas remsie en quetsion par la présente.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers.».

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision

attaquée. Elle joint à la requête deux documents médicaux qui figurent déjà au dossier administratif.

2.2. Elle prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/2, 48/3, 48/4 et 62 de

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration, de

l’erreur d’appréciation et du principe général de prudence.

2.3. En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision litigieuse et, à titre principal,

de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle demande de lui accorder le

bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de l’acte

attaqué.

3. Discussion
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3.1. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

3.2. A l’appui de sa demande d’asile, le requérant invoque de troubles psychiques engendrés par des

événements traumatiques qu’il aurait vécus lors du conflit armé au Kosovo en 1999. Il précise avoir

bénéficié d’un suivi psychiatrique depuis 2006, thérapie qu’il a dû interrompre faute de moyens. A cet

égard, le Conseil constate que le requérant ne démontre pas en quoi l’existence de troubles psychiques

dans son chef l’exposerait actuellement à des persécutions au sens de la Convention de Genève.

Ensuite, concernant les événements qui se sont déroulés en 1999 au Kosovo la partie défenderesse

observe à juste titre que les forces de l’ordre serbes, présentées comme responsables des violences à

l’origine du traumatisme invoqué par le requérant, ont quitté le Kosovo au cours du printemps 1999, soit

il y a plus de 10 ans. Quant au conflit qui l’aurait opposé à son voisin en 2008, il ressort de ses propres

déclarations que celui-ci s’est soldé par une réconciliation due à l’intervention de la police. Partant, la

crainte alléguée par le requérant n’est plus d’actualité.

3.3. Compte tenu du constat établi au point 3.2, le Conseil rappelle que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement

les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation

du Commissaire général, en cas de rejet de la demande, se limite à exposer les raisons pour lesquelles

le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté et ne le contraint pas à

démontrer que le demandeur n’est pas un réfugié. Le Conseil observe par ailleurs que pour qu’une

demande d’asile relève du champ d’application de la Convention de Genève, le requérant doit établir

l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de persécution du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques, quod non en

l’espèce.

3.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces motifs manquent de fondement, le Conseil estime

qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants. En outre, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie

requérante aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de

retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c, de

la loi précitée.

3.5. Concernant les documents médicaux que la partie requérante verse au dossier de procédure, le

Conseil observe que les problèmes médicaux ne sauraient être utilement invoqués à l’appui d’une

demande d’octroi de protection subsidiaire visée à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. En effet,

selon l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». A cet

égard, les Travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers précisent que « le

gouvernement n’a pas estimé opportun de traiter les demandes des étrangers qui affirment être

gravement malades via la procédure d’asile […]. Le projet établit donc une différence de traitement

entre les étrangers gravement malades, qui doivent demander l’autorisation de séjourner en Belgique

[sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980], et les autres demandeurs de protection

subsidiaire, dont la situation est examinée dans le cadre de la procédure d’asile [sous l’angle de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980] » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess.

ord. 2005-2006, n° 51 2478/001, p. 10).

4. Le Conseil constate, par conséquent, que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents et suffisent à motiver la décision de la partie défenderesse. Dans



CCE x - Page 5

sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément de nature à énerver les motifs de l’acte attaqué

ou à établir le bien-fondé des craintes alléguées.

5. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi, ni qu’il existe des raisons

sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel d’atteinte grave au

sens de l’article 48/4 de la loi.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite, à titre infiniment subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée. Le

Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille onze par :

M. S. PARENT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. KALINDA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. KALINDA S. PARENT


